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1. Débitrice: 
SAL Investment AG en liquidation concordataire, 
p.a. Ernst & Young SA, route de Chancy 59, 
1213 Genève

2. Remarques: Dépôt du tableau de distribution 
Dans le cadre de la liquidation concordataire de SAL Invest-
ment AG en liquidation concordataire, p.a. Ernst & Young
SA, 59, route de Chancy, CH-1213 Genève, le tableau de dis-
tribution pour le paiement d’un second et dernier dividende
est déposé pendant un délai de 10 jours auprès de la liqui-
datrice (voir ci-dessous), ainsi qu’auprès de l’Office des
poursuites et faillites de Nidwald, Engelbergerstrasse 34,
CH-6370 Stans pour consultation par les créanciers.
Les éventuelles plaintes relatives au tableau de distribution
sont à intenter dans un délai de 10 jours à compter de la
notification de l’extrait du tableau de distribution au créan-
cier auprès de l’autorité de surveillance, le juge de la liqui-
dation, Kreuzstrasse 2, CH-6370 Stans (art. 326 en relation
avec l’art. 17 LP).
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